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Tout son désir était d'embrasser l'état religieux;
mais ses parents lui ayant témoigné une volonté pro-
noncéo de la marier et un parti que l'on jugea avanta-
geiux s'étant présenté lorsqu'elle avait 17 aus,. eUe se
soumit par esprit d'obéissance à ceux qu'elle regardait
comme lui tenint la place de Dieu. Le jeune homme
qu'elle épousa était un fabricant de soieries nommé
(laudo-Joseph MfarLin, dont la famille, qui s'est per-
pétuée jusqu'ici à Tours et à Blois, conserve des sen-
timnents de foi remarquables. Claud Martin était un
homme.de bien, animé de bonnes int-ntions et lais-
sant à sa jone fonune la plus grande Jiberté pour
remplir ses pratiques cde dévotion. Elle n'on et0 pas
moins à subir, pendant les deux annéesa son mariage,
de très-rudes épreuves auxquelles son mari n'était pas
étranger. Parfois il était énmu jusqu'-aux laones en
voyant qo les peines qu'il lui causait n'altéraient en
rien sa -douceur, son amour et son dévouement; alors
il lui demandait pardon, mais Dieu ne voulait pas
qu'tme 4e qu'il s'était réservé de readroc hcoueuse
lui--Lême pût trouver lu bonheur dans les choses
créées. C'est, du. reste, ce qui :arrive ordinairement ;
nous -avons connu .et -nous connaissons encore un bon
nombre de personne;s qui ayant 'été mariées malgré
ane vraie vocation .à la-vie .rolgie use, ont passé pea-
les plus-douloureuses éprouves. Ls nues sont mortes
peu aprês leur mariage, les autres ont perdu leur
mari,-d'autres portent journellement des croix très-
pesantos. Est-ce ehâtimnt de la part -de Dieu? Nou.
Dieu ne punitpasce.guin'est point péché.: or, iln'yn
pas de péché.à se.marier pourvu Iqu'o le .fasse ravec
des intentions puros. Les conseils évangélques, dont
la .mise en pCu aiguo .constitu .l'état relgi0L.ux 'ne sont
que dlos'on.seils,~t, à moins d'exceptions très-rares,
porsoume n'est-tenu de s'y (conformnor sous poine -de
.éché&Mais ily a des âmes gui-sont de la part de

ieu. 'olIjt d'une 1prédilection toute particuliòre, .et
qrill destine à une gloire plus qu'oddinairc dans je


